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FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE JANV. 2027JANV. 2026
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Les jours fériés en rouge décalent la collecte au lendemain
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      Bac gris

LE JEUDI
SEMAINE B

 

       Bac jaune

LE JEUDI
SEMAINE A

 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 

145 rue des genêts  
 

8h30-12h / 
13h-17h30  8h30-12h / 

13h-17h30   8h30-12h / 
13h-17h30 

 
DECHETERIE DE 

HUISSEAU SUR COSSON 
 Rue de Morest 

 

8h30-12h / 
13h-17h30    8h30-12h / 

13h-17h30 
8h30-12h / 
13h-17h30 

 
DECHETERIE DE 

MONTLIVAULT 
Route de St Dyé 

 

8h30-12h / 
13h-17h30 

8h30-12h / 
13h-17h30    8h30-12h / 

13h-17h30 

 
DECHETERIE DE  

MONT PRES CHAMBORD 
Chemin du buisson des blés 

 

8h30-12h / 
13h-17h30   8h30-12h / 

13h-17h30  8h30-12h / 
13h-17h30 

 

HORAIRES D'OUVERTURE DES DECHETERIES DE 

➔ 

➔ 

➔ 

HORAIRES DES DÉCHÈTERIES

L’accès est autorisé jusqu’à 10 min 
avant la fermeture

L’accès à la déchèterie est 
interdit aux professionnels le samedi

Les déchèteries sont  
fermées les jours féries

Les bacs doivent être sortis la veille de la collecte, 
poignée côté rue et rentrés une fois collectés

Retrouvez les jours de collecte, horaires  
de déchèteries, consignes de tri...

APPLICATION «SIEOM infos»

À partir du 1er janvier 2026, le SIEOM  
de Mer prendra en charge la collecte  
des déchets de votre commune



LES CONSIGNES DE TRI

Bidons, flacons 
et bouteilles en plastiques

Tous les emballages 
en carton

Barquettes, conserves, 
aérosols, canettes

Tous les papiers

Pots, barquettes, films, 
sacs, sachets, tubes... Grands cartons bruns et polystyrène 

➜ J’apporte en déchèterie

EMBALLAGES VOLUMINEUX+

MÉMO DU TRI

ET JE METS LE TOUT 
EN VRAC ET NON IMBRIQUÉ 
DANS MON BAC JAUNE


